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nouvelle intervent ion. Les événements ont assez 
démoni ré combien cette Mesure serait i m p u i s 
sante a remédier au mal . L'opinion de l 'Europe 
est formée sur ce point , et l 'occupation , con
damnée par les leçons du passé dans les Léga
l i s a i mêmes , est un expédient auquel personne 
ne pourrai t plus songer a recour i r , a moins de 
méconnaî t re des néct ssités qui s ' imposent a ia 
sagesse et à la prévoyance de tous les gouver 
nemen t s . Une telle polit ique est inadmissible 
au jou rd 'hu i . L 'autori té monarchique ni ia m a 
jes té de l 'Eglise n 'auraient rien a y g a g n e r ; la 
religion et la raison se réunissent pour la r e 
pousser avec une égale énerg ie . 

» Ainsi donc, M. le duc, ie moment était bien 
venu de se préoccuper de combinaisons difle-
renies lorsque l 'Empereur en a signalé la n é 
cessité au pape. Les intérêts les plus évidents , 
les considérat ions les plus [tressantesy convient 
le sa in t -s iége . Un parti pris absolu de se refuser 
à reconnaî t re le caractère vrai de l'étal de choses 
aciuel ne ferait que l 'aggraver de plus en plus 
et i n i r a i t par c r ée r des impossibil i tés également 
insurmontab les . Au cont ra i re , si le saint-siége 
se décidait enfin à qui t ter la région religieuse , 
où la question n'est pas réel lement placée, pour 
revenir sur le terrain des intérêts tempore ls , 
seuls engagés dans le débat , peu t -é l re a p p o r t e 
ra i t - i l , quoiqu' i l soit bien tard, un changement 
favorable a sa cause il permettrai t en tout cas 
au gouvernement de l 'Empereur de prêter son 
appui à une poli t ique concil iante et ra isonnable . 

» Vous êtes autor isé à donner lec ture de cette 
dépêche au cardinal Antonelli , et à lui en 
laisser copie s'il vous en expr ime le désir . 

» Agréez, e tc . » THOUVENEL. » 

{Moniteur universel). 

Le Moniteur de jeudi contient un rappor t 

ainsi conçu : 

« Sire , 
>' Le journa l La lin toque, publié à Saint-

Br ieuc , expose dans son numéro du samedi I 1 
février que «. au moment où , suivant ce j o u r -
» nal , le revi rement inexplicable qui vient de 
» s 'opérer dans les hau tes régions du Pouvoir , 
* je ta i t l'a a rme et ia conste nation dans tous 
» les cœurs ca thol iques , plusieurs dépu tés des 
» plus s incèrement dévoues jusqu'ici a ia Dy-
» nastie et à la politique impér ia les , se sera ient 
» rassemblé spontanément à Paris des points 
» les plus éloignés de la France et se seraient 
» concertés en t re eux sur les moyens de faire 
» parvenir la vérité j u squ ' au pied du Trône . » 

» Comme résul at de ce concer t , le journa l 
donne sous t o n n e d 'adresse s ignée par trois 
membres du Corps législatif une sorte de pro
testation con l ' e la poli t ique suivie par votre 
Gouvernement dans la quest ion romaine . Ce 
documen t se termine par ces mots : i C'est pour 
» vous . Si re , c'est pour votre Dynastie, que 
» nous déplorons l ' incer t i tude qui règne en ce 
» m o m e n t , et q u i , en se p ro longean t , s épa i e -
» rait de vous tous les cathol iques s incères . » 

» Le journal ajoute : i La seule réponse 
» qu 'a ien t reçue les s ignata i res d e cet te adresse 
» a été la suppression de I'/ niters ; leur incer-
» l i tude a cessé • 

» Je ne vous propose p a s , s i r e , d 'examiner 
j u s q u ' à quel point cette séparat ion qu 'on pro
clame s 'accorde avec le serment de fi iélité à 
l 'Empereur que prélenl les membres du Corps 
Législatif. Votre Majesté peut en tout cas te
nir pour certain que si les populat ions , au nom 
desquel les parlent ces trois d é p u t é s . étaient 
consul tées , ce serait d'.'iix et non de l 'Empereu r 
qu 'el les se séparera ien t : mais je i ' appe l l e 
aujourd hui votre at tention que sur le journal 
qui a donné à celle manifestation le concours 
de sa publici té . 

» Dans une quest ion où vos intent ions et vos 
actes sont si violemment méconnus et calomniés 
par l 'espri t de p a r t i ; où l'on s 'obstine a oubl ier 
tout ce que vous avez fait depuis dix ans pour 
protéger la religion en France et à Home ; où, 
confondant à dessein le spir i tuel avec, le tempo
rel , ie dogme avec la po l i t i que , on présente 
aux yeux des simples les plus sages conseils 
comme une spoliat ion, la plus infatigable b ien
veillance connue de l 'hypocrisie, la longanimité 
que montre votre gouvernement contre tant 
d 'a t taques injustes et passionnées doit avoir 
une l imite . Il est impossible de tolérer qu 'au 
sein de ces populat ions b r e t o n n e s , à la fois si 
pieuses et si dévouées à l 'Empereur , on sème 
ouver tement et comme officiellement des divi 
sions intest ines , on essaie d 'abuser leur foi , et 
de leur présenter comme ennemi du temporel 
du sa in t -père , et presque du saint-père lui-mê
me, le Prince qui lui a rendu Home et ne cesse 
de l'y protéger . 

» Le journal qui en t reprend une telle œuvre 
se place sous ie coup des ois ositio s du décret 
du 17 février 1852 ; je demande à Votre Majesté 
qu'il lui en soit lait applicat ion. 

» Je suis avec un profond respect , Sire , de 
Notre Majesté , ie très obéissant servi teur et 
fidèle sujet, 

» Le ministre secrétaire d'Etat aa 
département de Vintérieur, 

» B I L L A I L T . » 

Napoléon , par la grâce de Dieu et la volonté 
na t ionale . Empereu r des França is , à tous, p r é 
sents et a venir , salut : 

Sur la proposit ion de notre ministre secrétaire 
d'Etat au dépar tement de l ' i n t é r i eu r ; 

\u l 'article H2 du décret organique du 17 fé-
vrer 1852, 

Avons décrété et dé ' réions ce qui suit : 
Art. 1 e r . Le jou rna l La Bretagne est s u p p r i 

me . 
Art. 2 . Notre minis t re secré ta i re d 'Etat au 

dépar tement de l ' in tér ieur est chargé de l 'exé
cution du présent décre t , qui sera insère au 
lin II et in des Lois. 

Fait au palais des Tui ler ies , ie 15 février 1800. 

NAPOLÉON. 
Par l 'Empereur : 

Le ministre secrétaire d'Etat au 
département de l'intérieur. 

HlLLAULT. 

La Gazette de France du 11 au soir publie , 
en tête de ses^colonnes , l 'avert issement dont la 
t eneur sui t : 

« Le minis t re secréta i re d 'Etat au d é p a r t e m e n t 
de l ' in tér ieur , 

i Vu le premier aver t issement donné à la Ga
zette île France le 1 1 janvier 1800 ; 

» Vu l 'article publié par cette feuille dans son 
numéro du 12 févr ie r , commençant par ces 
m o t s : « Al. Granier de Cassagnac, » et finissant 
par ceux-ci : « A document document et demi . » 
sous la s ignature : Paul de Lourdoue i l ; 

• Considérant que cet art icle, en travestissant 
l 'histoire de France , calomnie ie grand acte 
par lequel l ' empereur Napoléon 1er a rétabli en 
France le culte ca thol ique , 

)> Arrête : 

» Art. ! " . — En deuxième avert issement est 
donne au journa l lu Gazette de France, dans la 
personne de M. P. de Loordoueix , s ignataire 
de l 'article p réc i t é , e! de .M. A. F o u c a u l t , g é 
rant do j o u r n a l . 

» Arl. 2. — Le préfet de police est charge de 
l 'exécution du présent a r rê té . 

» Par i s , le 1.5 février 1800. 
a BlLLAULT. » 

Le Moniteur vient de publier la note suivante : 
« Les personnes qui reçoivent du minis tère ' 

de l ' instruction publ ique une indemni té annu 
elle par mandats t r imest r ie ls , sont priées de 
vouloir bien adresser au premier bureau du 
secrétar iat général , dans le plus court délai . 
un certificat de vie, avec l ' indication précise de 
leur naissance, de leurs noms et p rénoms , et 
de leur domici le . » 

i LIBERATION DES MILITAIRES APPARTENANT A LA CLASSE 
OE 1N53. 

On lit dans le Moniteur de l'Armée : 

« Comme complément <\e< disposit ions con-
| t enues dans les circulaires ministériel les des 1-1 
i janvier dernier et 8 février courant , relatives 

aux mili taires en congé devant passer dans la 
r é s e r v e , M. le maréchal Handon , minis t re de 

j la gue r r e , par une nouvelle c i rculaire du 13 
février, a prévenu les autori tés mil i taires et 

• civiles que les mili taires l ibérables en 1860, 
j actuel lement sous les drapeaux dans ies corps 

de l ' in tér ieur et de l'Algérie doivent être r en 
voyés dans leurs foyers et rayés des contrôles 
de leur corps pour être inscrits sur ceux de ia 
réserve . » 

i 

La suppression de l 'ancien mode de r e m p l a 
cement mil i ta i re , et les avantages s é r i e u i ac or-
dés aux sous-officiers , b r i gad i e r s , caporaux et 
soldats qui contractent des rengagemens à l'ex
piration de leur temps de service ont déjà ob te 
nu les résul tais heureux qu 'on devait en a t t endre . 
Les rangs de l 'armée se garnissent peu a peu 
de vieux soldats qui autrefois , n 'entrevoyant ni 
avancement ni avenir , s 'emore^saient dès qu ' i l s 
I - pouvaient , d 'aller r edemande r aux carr ières 
civiles ce qu' i ls ue pouvaient! a t tendre ni e s p é 
rer de la profession mil i ta i re . 

Mais ce n 'est pas seulement sous le rapport 
de l 'ancienneté de service, c'est encore sous le 
r appor t moral que l 'armée est appelée à r e 
cueil l ir de la loi nouvelle d ' impor tan ts el 
précieux avantages . Des instruct ions récentes , 
adressées par le minis t re de la guer re aux 
g é n é r a u i commandan t les divisions t e r r i to r i a 
les et ac t ives .aux in tendans el sous i n l e n d a n s 
mil i ta i res , ainsi qu 'aux chefs de corps de toutes 
a rmes , r ecommanden t formellement , en ce 
qui concerne l 'application de la loi du 26 avri 
1855, relative aux rengagemens des sons-offi
ciers , de n 'accorder l 'autorisation de con t r ac 
ter ces r engagemens qu 'aux sous-officiers 
réun i ss int les c o n d i t i o n s de condui te el d ' ap 
t i tude voulues pour faire un bon service , à 
ceux enfin qui , désirant être ma in tenus sous 
les d rapeaux , s'en seront mont rés dignes sous 
Ions les rappor t s et offiriront les garant ies 
suffisantes de capacité et d ' ins t ruc t ion . 

Par a r rê té de M. h; préfet du Nord . en date 
du 10 février 1800 , les bar r iè res de dégel se
ront f a m é e s à compter du 18 février , a qua t re 
heures du matin , dans toute l ' é tendue île l 'ar
rondissement de Lille : 

1" Sur les routes impér ia les Nos 17 , 2 5 , 41 
el 42 ; 

2* Sur les rou tes dépar tementa les Nos 2 , 1 4 , 
18 , 11» et 22: 

3" Sur les chemins de g rande communicat ion 
N " I . 0 , 7 , 0 , i-2. 11, 22 , 30 , :J7, 39 , 11, 4 8 , 
5 1 , 58 , 02 , 08 et 69 . 

L' interdict ion absolue de toute circulation de 
voi tures , aura lieu sur toutes les part ies neuves 
cou- t ru i tes ou recons t ru i tes en 18~,8 et 1859 
des chemins vicinaux de grande communicat ion 
,VS 0 . I::, 58 , 08 et OU, et sur la route dépar te 
menta le N° 10. 

MM. Hallez père el fils , cons t ruc teurs à 
Lille , viennent de prendre un brevet pour un 
appareil de s û r e t é , donnant la faculté d ' a r rê te r 
les machines a vapeur sans avoir recours au 
chauffeur. Ce moyen, nous di t -on , consiste en 
une légère pression impr imée a une simple 
poignée faisant ressort et placée dans chacun 
des ateliers d 'une usine. 

S ice moyen est victorieux, MM. Hallez au ron t 
r endu un grand service à l ' industr ie et a l ' hu
mani té . 

Une correshon lance adressée de Paris au 
Nouvelliste Ue Rouen annonce qu'il est question 
de réorganisai sur ie nouvelles bases l 'admi
nistrat ion de- contr ibut ions indirec es . 

Au marché aux grains de Lil le , de mercredi , 
ii y a eu une hausse moyenne de 08 cent imes à 
l 'hectol i t re . 

La chasse n'est pas toujours exempte de 
dangers , et c'esl pour cela, sans doute , qu 'e l le 
inspire aux lu m mes courageux un attrait i r r é 
sist ible. Nous en avons la preuve dans un acci
dent d rama t ique qui a signalé une chasse 
récente qui conduisait M. de La Fontaine dans 
la furél du Nouvion. 

I n des c h a s s e u r s . M. Lalouel te , venait de 
blesser grièvement un sanglier de haute taille 
qui avait échappé a la meule et a la ligne des 
chasseurs . L'animal frappé devient furieux et 
cherche de tous côtés son ennemi ; le nez au 
vent, il se rue dans un sentie! étroit où était 
posté un au t re chasseur , M. Bel , maire de 
Floyon ; celui-ci laisse arr iver l 'animai pres
que à bout portant et lui envoie une balle. 

Le sangi er roule à terre , mais prompt 
comme l 'éclair, il se relève et se précipite de 
nouveau sur ie chasseur avant qu'il n'ait pu 
t irer le second coup. M. Ht I est r enve r sé ; le 
sanglier tout hé r i s sé , écornant , c o u \ e r t de 
sang, le menace de près, la position est criti
q u e , le danger i m m e n s e ; le chasseur se dé
fend avec le canon de son fusil qu'il n'a pas 
a b a n d o n n é ; enfin, dans un effort s u p r ê m e , 
quoique renversé , il lire son second coup qui 
est sou dernier espoir de s a in t ; le sanglier 
tombe a -ou tour : il était frappe a mor t . 

Un chien qui avait voulu prendre sa part de 
celle lu t ' e effrayante, avait été ouvert d'un 
coup de défense du formidable an imal , et ses 
enlrai l l les jonchaient le sol. 

Ce Ir.iil de chasse fait le plus grand honneur 
au carac tère énerg ique de II. Bel. 

On donnait d e r n i è r e m e n t dans un pensionnat 
de g a r ç o n s , d 'une ville vo i s ine , une c o m é d i e -
surpr ise Les parents des élèves avaient été in
vi tés ; l 'auditoire élail nombreux . 

Il ne s'agissait point d ' en tendre un de ces 
d rames à noires intr igues qui obt iennent au
j o u r d ' h u i un succès fort contestable : une h i s 
toire bien s imple , que lques bons sent iments 
compris et in te rpré tés a v«c cha leur p a r la t roupe 
improvisée , voila toute l ' in t r igue. 

La représenta t ion marchait parfai tement ; 
toutes les scènes étaient rendues a la satisfac
tion du par te r re i n d u l g e n t , lorsqu 'un ac teur , 
personnage ang la i s , eut une altercation des 
plus vives avec messieurs les français. L'anglais 
improvisé , prenant son rôle a cœur . défiait 
même les a u d i t e u r s , provoquait sur tout deux 
élèves placés dans la salie, et qui lui donnaient 
la répl ique . A r n \ é au paroxisuie de la r o i è r e , 
mylord se disposait a employer des a rgumen t s 
inconvenants, lorsqu 'un des s p e c t a t e u r s , qui 
donnai t de> marques fréquentes d ' improbal ion , 
s 'élança en deux bonds sur le théâ t re , donna à 

— Insensée ! » s 'écria le duc ; mais il ne put 
en dire davantage. 

Heulerholm élail moins inquiet qu ' impa t i en té 
de ce qu'i l en tenda i t ; il se re t i ra , et ferma jdou-
cemeiit la porte pour qu 'on ne r emarquâ t pas 
sa présence. 

Néanmoins , le mouvement de la porte n ' é -
chappa point au duc , et , un instant après , il 
éprouva un embar ras extrême lorsqu 'une toux 
lui annonça l 'approche de Heulerholm. Pour 
rien au monde , il n 'au ait voulu que ce dern ier 
sût qu'il avait signé l 'engagement que Charlolle 
lui mettait sous les yeux. 

Il rejeta donc l'écrit a mademoisel le Schloss-
be rg , qui le saisit au vol. 

« Cachez-vous , Charlot te , là, der r iè re ce pa
raven t . . . Ha t e s -vous . . . je l 'exige. . . voici Heu-
t e rho lm. . . Cachez-vous . . . j e vous en prie. * 

Le duc était si aveuglément esclave de son 
min is t re , qu' i l allait souvent j u squ ' à le c ra in 
d re . Le pouvoir du favori était sans bornes . 

Charlot te s empressa de se glisser der r iè re le 
paravent . 

Reute rho lm s'avança vers le duc d 'un air 
ca lme et froid. 

• Altesse, d i t - i l , j ' a i un mot à vous d i re . » 
Il pri t le régent par la main et le conduisi t 

aussi loin que possible du paravent . L ' emba r r a s j 
du prince dura i t toujours. 

« Dieu veille sur v o u s , Altesse ; j ' a i tout vu. j 
Il faut que ce papier rent re en voire p tssession. i 
Re l i r ez -vous , el vous l 'aurez bientôt . » 

Le duc obéit machina lement . 
Charlol le osait a peine respi rer de r r i è re son j 

p a r a v e n t ; elle ne s'était pas a t tendue a tant de I 
rés is tance de la part du régnai , et elle comprit | 
que tous ses efïorls sera ient in l iuc tueux si elle j 
a v a i t , en o u t r e , à lu t te r contre Heu le rho lm. j 

Elle usait donc volontiers de la plus g rande 
circonspection pour ne pas être découver te , es
pérant que le minis t re s 'éloignerail bientôt , 
cille entendi t se fermer la porte de c o m m u n i 
cat ion, el elle supposa que c'était lui qui venait 
tic qui t ter ta pièce ; elle ne voulait pas néan
moins se mont rer avant d'avoir été aver t ie par 
le pr ince. Elle ne tarda pas à s 'apercevoir , et 
avec j o i e , qu 'on devait avoir éteint celles des 
bougies qui étaient posées sur la table , car il 
faisait plus sombre dans la pièce. Elle entendit 
aussi qne l'on prenai t un siège et que l'on s 'as
seyait. 

Cependant elle n'osait pas encore se p résen
t e r ; mais on toussa . . . elle crut m è n e qu 'on 
l 'appelait par son nom 

Ce ne ouvait ê t re que le duc ; elle sortit pru
demment de sa cachet te . 

Dans le demi - jou r qui régnait dans la pièce , 
elle dis t ingua les contours d une personne assise 
et courut a ( l ie . 

L ' instant élail p réc ieux . . . elle voulut en p r o 
fiter. 

« Il est pa r t i , Al lesse , d i t - e l l e ; vous r e m p l i 
rez mon désir main tenan t . Ce pap ie r . . . i a jou-
ta - t -e l l e en le présentant . 

Mais on le lui a r racha des mains et H e u l e r 
holm se leva. 

Kl le laissa échapper un cri de surpr i se . 
« Mademoiselle , dit-i l , en déchi rant la p ro 

messe' en cent morceaux qu'il je ta sur le pa r 
que! , n 'oubliez pas que j e me pose entre vous 
et le due pour loul ce qui regarde la pol i t ique. 
Vous n avez rien a faire ici ce s o i r , et si vous 
ne vouiez pas qu 'un iraban vous e m m è n e , vous 
vous éloignerez s u r - l e - c h a m p . » 

Charlot te d e m e u i a s tupéfa i t e ; toutes ses e s 
pérances s 'é taient évanouies . 

Eu ce moment , une au t r e personne vint se 
placer enfre eux : c'était la duchesse . De sa 
cachet te , elle avait en tendu loul ce qui s 'était 
dit. 

Elle admira un instant Charlolle , bien qu'il 
lui eût été pénible de lui laisser le mér i te d 'a
voir obtenu la grâce de mademoisel le Rudens -
kold. 

«Occupes telle place qu'il vous plaira , baron, 
d i t -e l le ;• Heute rho lm, mais ne vous mettez pas 
en t re le duc el m o i ; au t r emen t . . » 

E t , l ' indignation peinte sur son noble front , 
elle fit un ges 'e qui signifiait : au t rement , j e 
vous pulvérise. 

« Maintenant , j e vais chez le duc , » pou r su i 
vi t-el le . 

Un quar t d 'heure se passa. Heuterholm s 'é
tait renversé de nouveau sur sa chaise , les r e 
gards fixés sur la porte par où la duchesse avait 
d isparu . Charlolle restait appuyée contre le pa
ravent , la main sur son cœur violemment agi té . 
Lorsque Hedwige-El isabeth r epa ru t , on visage 
rayonnait de joi •. 

« Le duc a gracié mademoisel le Hudenskold , 
di t -e l le ; mais elle i:e doit l ' apprendre qu 'au 
moment d 'ê t re condui te à l 'échafaud. » 

Reuterholm se leva avec i m p é t u o s i t é ; mais 
il re iomb nussitôt sur sou s iège, c o m m e frappé 
d'un coup de le idre. 

Charlolle se je ta aux pieds de la duchesse . 
« Mademoiselle, lui dit cel le-ci , vous êtes de 

venue l 'arme avec laquelle j 'a i vaincu le duc . » 
Depuis longtemps déjà la duchesse el Char

lolle avaient qui t té l ' a p p a r t e m e n t , que Reu te r 
holm restait encore dans sa position, laml s que 
le d u c , fumant sa pipe , regarda i t ses châteaux 

en Espagne de ! 788 et de 1 780 se r édu i r e en 
cendres dans le foyer de la pièce voisine. 

•< Altesse, lui dil Reuterholm, venant se pla
cer der r iè re son fauteuil , votre vie est un com
bat , l 'ange se tient a vos côtés. Malheur à vous 
si vous faillissez a votre destinée ! Dieu vous a 
choisi pour son ins t rument ; il faut que vous 
soyez fort. 

— Reute rho lm, tu as raison ; j e serai fort. 
— Pas de grâce, duc . . . 
— Pas ne g râce . . . » 
La pins grande part ie de la nui! se passa en 

conversat ions de ce genre . L e d u c , épu i sé , s 'en
dormit vers le mat in , et Heuterholm ne le quit ta 
qu ' ap rès l'avoir vu plongé dans un profond 
sommei l . 

I ne fois dans l 'antre pièce , le baron prit la 
p lume el adressa au d i rec teur de la police l 'or
dre de met t re a exécution le lendemain , avant 
onze heures du mal in , la sentence de mademoi 
selle Hudenskold. 

C« la fait , ii doubla le poste de devant la 
cha.libre du régent el défendit de la manière la 
plus absolue de laisser en t re r personne chez le 
pr ince, pas même la duchesse . Il resta lu i -même 
sur les lieux il s 'endormit pais iblement dans un 
lauteui l . 

XV 

Le vingt-quatre septembre 1794. 

.Nous avons laissé mademoisel le Hudenskold 
dans sa prison. Appelée devant la cour s u p é -
r ieure de ju s t i ce . elle y dep ova le couraue et 
la raison qui la dis t inguaient M é m i n e m m e n t . 
Les procès-verbaux mêmes , malgré leur séche
resse o rd ina i re , en font foi. 

J u s q u ' à la fin de mars , on lui fit sub i r p r è s -


